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MODIFIANT L9ARTICLE 4 DE L9

Vu le code de l9éducation, notamment les articles 
175 du 23 février 2010 modifié relatif à l9emploi de directeur général des services 

d9établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel ou d9école nationale 
d9ingénieur,

Vu les statuts d9Avignon Université,
Vu l9élection de Monsieur Georges LINARÈS à la présidence d9Avignon Université en conseil 

d9administration du 4 décembre 2023,
Vu l9arrêté du président 

 

l9erreur matérielle à l9article 4 de l9arrêté 

Les dispositions de l9article 4 de l9arrêté 

l9action sociale, l9action handicap.
cas d9absence ou d9empêchement du DGS, 

En cas d9absence ou d9empêchement du DGS

 
 d9Action Sociale

l9organisation de ladite commission
 

 documents financiers liés à l9exécution des conventions r

 documents financiers liés à la mise en place des mesures d9
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En cas d9absence ou d9empêchement

internet de l9université par le menu accès rapide ou via la plateforme e Doc de l9université 3
3

Le présent arrêté sera notifié aux délégataires concernés et transmis à l9agent comptable.

Le directeur général des services et l9agent comptable sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, 
de l9exécution du présent arrêté.

d9Avignon Université

 21 janvier 2025

https://parapheur.univ-avignon.fr/public/control/4166bf1d-39ec-4434-af89-2515606345d9

	Signature calligraphique
De : Georges Linares
Le : 21/01/2025 08:58:08
Depuis : 194.57.177.214
Liens de contrôle : 
https://parapheur.univ-avignon.fr/public/control/4166bf1d-39ec-4434-af89-2515606345d9

